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Article 22 - Charge de la preuve

1. La loi régissant l'obligation non contractuelle en vertu du présent règlement s'applique dans la
mesure où, en matière d'obligations non contractuelles, elle établit des présomptions légales ou
répartit la charge de la preuve.

2. Les actes juridiques peuvent être prouvés par tout mode de preuve admis soit par la loi du for,
soit par l'une des lois visées par l'article 21, selon laquelle l'acte est valable quant à la forme, pour
autant que la preuve puisse être administrée selon ce mode devant le tribunal saisi.
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